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PHO.JE'l' DE TRAITE D'EXTRADI'l'I<>N 

Nov. 1802. 

, ll ,1 . ., ur.s p \ ys-BAs et f,; l\1A.JESTE LA \,J; ~ "' "' J 

1 A R R ~G" 'TT.' S C l\IAJFSTÉ LA EI~li; J,, f';. l en on nom oA .n , 

du RoyAu:m.: DES PAYS-BAs 

et 

' , mun accord cle conclt~re mw 
ayant résolu cl 1;1-n com_ l'extradition des malfa1~e\u-~; 
nouvelle conv,enf10n tpo~r_t our leurs plénipoteutmues' out nomme a ce cue p 
SflïOÎr; 

. n, t du Rm.·aume des Payr-Ha ifajesté la Reine 1.1.1•gen tl 

Bas: 

, _,,, . mnnmiqué leurs plein" pouvoir:,' 
lesqncls' apres s etr~ clo forme .;:out couycm1s des ar-
trouYés en bonne e l ue ' . 
ticles sui rnnts: 

Art. 1. 

, P .;:-Bas et le U-ouvernement 
Le Gouvernement de;" ay, t .' -:e lin-er récipror1nc-

s enaarreu ,l t· 1 
. l ,\crle,"' l~termiué~,; par les ar ic i' ment. smvant es n"' ~ 



suivants, à l'exception de leurs nationanx, les inclivitluR 
condaumés ou prévenus à raison d\m des f:tits ei-après 
énuméré~, commis hors du territoire de l'Etat auqnel 
l'extraclition est demandée: 

1°. a. attentat contre la vie on la liberté du roi, de 
la reine régnante, du régent ou d'un autre chef d'un 
Etat ami, on entrepris dans le dessin de les rendre 
inca pa bles de réguer; 

b. attentat contre la vie ou la liberté de la reme 
non régnante, de l'heritier présomptif du tröne ou d'nn 
membre de la famille souveraine; 

2'. menrtre ou assassinat, meurtre on assassinat 
commis sur un enfant; 

3°. menaces, faites par écrit et sous une condition 
déterminée, pour autant que les lois des deux pays 
pcrmettent l'extradition de ce chef; 

4°. avortement, procnré par la femme enceinte on 
pn,r d'antrea; 

5°. sev1ces, ayant occasionné une grave léKion cor­
porelle ou la mort, sévices commis avec préméditation 
ou séviccs graves; 

6°. viol; attentat à la pudeur; Ie fait d'avoir, en 
dchors du mariage, un commerce charnel avec une 
fille ou une femme au dessous de l'äge de seize ans, 
on avec une femme au dessus de eet age , lorsque Ie 
coupable sait qu'elle est évanouie ou sans connaissance; 
actes d'immoralité, lorsque Ie coupable sait que la per­
sonne avec laquelle il les commet, est évanouie ou sans 
connaissance, ou lorsque cette personne n'a pas atteint 
l'ftge de seize ans; excitation d'une personne au dessous 
de eet äge à commettre on à su bir des actes d'immora­
lité on à avoir, en dehors du mariage, un commerce 
charnel avec un tiers; 

7°. excitation de mmeurs à la débauche et tout acte 
ayant pour objet de favoriser la débanche de mineurs, 
punissable d'après les lois des deux pa) s; 

8°. bigamie; 

9°. enlèvement, recel, supprcssion, substitution ou 
snpposition d'un enfant; 

10°. enlèvement de mineurn; 

11°. contrefaçon ou altération de monnaies ou de 
papier-monnaie, entreprise dans le dessein d'émettre 
on de faire émettre ces monnaies ou ce papier-monnaie 
comme non-contrefaits et non-altérés, ou mise en cir­
culation de mo:ç.naies ou de papier-monnaie contrefaits 
on altérés, lorsqu'elle a lieu à dessein; 

12'. contrefaçou on fabification <lc timbres et dP 

f 

marques de l'Etat ou <le rnarques d'onvrier ex1gees par 
la loi. pour antant que les bis des deux pays permet­
tent l'extradilion de ce chef; 

13'. faux en écriture et usage fait à dessein de l'écriture 
fausse ou falsifiée, pour autant que les lois des deux 
pays perrnettent l'extradition de ce chef· la détention 
ou l'_intro1l~1ctiou de l'étranger de billcts 'cl'une banque 
de circulat10n. fondée en vertu de dispositions légales, 
dans le dessem de les mettre en eirculation; comme 
n 'étant ni faux ni falsifiés, lorsque l'auteur savait au 
mornent ou il les a reçus, qu'ils étaient faux on falsifiés; 

1-1 '. faux serment; 

15". cor~uption de fonctionnaires publics, pour autant 
que les lo1s des deux pays permettent l'extradition de 
ce c~ief; . concussion; détournement commis par des 
fonct10nna11"es ou par ceux qui sont considérés comme 
tels; 

16°. incendie allumé à dessein, lorsqu'il peut en 
résulter un <langer commun pour des biens ou un danger 
de mort pour autrui; incendie allumé dans Ie des~ei.n 
~e, se procni:er_ ou de pr

1
ocurer à un tiers un profit 

1llrgal au de trim ent de 1 assureur ou du porteur légal 
d'un contrat à la grosse; 

17°. <lestruction illégale commise à dessein d'un 
édifice appartenant en tout ou en p:1rtie à un autre ou 
d'un édifice ou d'une construction, lorsqu'il peut en 
résulter un tlanger commnn pour des biens ou un dancrer 
de mort pour autrui; "' 

, 18~. ades de violence commis en public, à farces 
reumes, contre des personnes ou des biens; 

19°. le fait illégal commis à dessein de faire couler 
à fond, de faire échouer, de détruire de rendre impropre 
à l'usage ou de détériorer un navir~, lorsqu'il peut en 
résulter un dauger pour autrui; 

20°. émeute et insubordination des passagers à bord 
d'un navire contre le capitaine et des gens de l'équi­
page contre leurs supérieurs ; 

21 °. Ie fait commis à dessein d'avoir mis en péril 
nu convoi sur un chemin de fer; 

22°. vol; 

23°. e8croquerie; 

24 °. a bus rle blanc-seing; 

25°. détournement; 

26°. hanqueronte frauduleuse. 
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Sont comprises dans les qualifications précédentes Ja 
tentative et la complicité, lorsqu'elles sont pnni,;sables 
d'après la législation du pays auqnel l'extradition est 
demandée. 

Art. 2. 

L'extradition n'aura pas lieu: 

1 °. lorsque le fait a été commis dans nn pays tiers 
et que Ie Gouvernement de ce pays requiert l'extradition; 

2'. lorsqne la demande en sera motivée par le même 
fait, pour lequel !'individu réclamé à été jugé dans le 
pays auquel l'extradition est demandée et du chef duquel 
il y a été condamné, absous ou acquitté; 

3°. si, d'après les lois du pays auquel l'extradition 
est demandée, la prescription de l'action ou de la peine 
est acquise avant l'arrestation de !'individu réclamé, 
on, l'arrestation n'ayant pas encore en lieu, avant qu'il 
n'ait été cité <levant Ie tribunal pour être entendu. 

Art. 3. 

L'extradition n'aura pas lieu aussi longtemps que !'in­
dividu réclamé est poursuivi pour Ie même fait dans le 
pays auquel l'extradition est demandée. 

Art. 4. 

Si l'individu réclamé est ponrsuivi on subit une peine 
pour une autre infraction que celle qui a donné lieu 
à la demande d'extradition, son extradition ne sern 
accordée qu'après la fin de la poursuite dans Ie pays 
auquel l'extradition est demandée, et, en cas de con­
damnation, qn'après qu'il aura snbi sa peine ou qu'il 
aura été grac1é. Néanmoins, si d'après les los du pays 
qui demande l'extradition, la prescription de la pour­
suite pouvait résulter de ce delai, son extradition sera 
accordée, si des considérations spéciales ne s'y opposent, 
et sous l'obligation de renvoyer l'extradé anssitöt que 
la poursuite dans ce pays sera finie. 

Art 5. 

L'individu extradé ne pourra être ni poursuivi ni puni, 
clans Ie pays auquel l'extradition a été accordée, ponr 
nu fait punissable quelconqne non prévu par la présente 
convcntiqn et antérieur à sou extradition , ni extradé à 
un Etat tiers sans le cousentement tle eelni qui a accordé 
l'extradition, à moins qu'il n'ait en la liberte de quitter 
de nouveau le pays susdit pendant un mois après avoir 
étéjugé, et, en cas de coudamnation, après avoir subi 
sa peine ou après avoir été gracié. 

Il ne pourra pas non plus être poursuivi ni puni du 
chef d'un crime on d'un délit prévu par la convention, 
antérieur à l'extradition, sans le consentement du Gou­
vernement qui a livré l'extradé et qui pourra, s'il le 
juge convenable, exiger b. prodnction de l'un des docu­
ments mentionnés dans l'article 7 de la présente con­
vention. Toutefois, ce consentement ne sera pas néces­
saire lor::;que l'inculpé aura demandé spontanément à être 
jugé on à subir ::;a peine on lorsqn'il n'aura 1ms quitté, 
dans le délai fixé plus haut, Ie territoire du pays auquel 
il a été livré. 

Art. G. 

Les dispositions du présent truité ne sont point app1i-

cubles anx délits politiques. La pcrsonne qui a été 
extradée ~L raison de l'un des faits de droit commun 
mentionnés à l'art. l , ne peut, par com,équent, en aucun 
cas, être poursuivie et punie dans l'Etat anquel l'ex­
tradition a été ac.:ordée, à raison d'un délit politique 
commis par elle avant l'extraditiou, ni à raison d'un 
fait connexe à un semblable délit politique, à moins 
qu'elle n'ait en la liberté de quitter de nouveau Ie pays 
pendant nn mois après avoir été jugée et, en cas de 
condamnation, après avoir subi sa peine ou après avoir 
été graciée. 

Art. 7. 

L'extradition sera demandée par la voie diplomatique 
et ne &era accordée que sur la production de l'original 
ou d'une expédition authentique, soit tl'un jngement de 
condamnation, soit d'une ordonnance de mise en accu­
sation ou de renvoi devant la justicc répressive avec 
mandat d'arrêt, délivré dans les fonnes prescrites par 
la légi~lation de l'Etat qui fait la demande, et indi8uant 
suffisamment le fait dont il s'agit, pour mettre l Etat 
requis à même de juger s'il constitue, d'après sa légis­
lation, un cas prévu par la présente convention, ainsi 
que la disposition pénale qui lui est applicable. 

Art. 8. 

Les objets s:.us1s en la pJssession de !'individu réclamé 
seront livrés à l'Efat reqné;:ant, si l'autorité compétente 
de l'Etat requis en a ordonné la remise. 

Art. 9. 

En attendant la demande d'extradition par la voie 
diplomatique, l'arrestation provisoire de !'individu, dont 
l'extradition peut être requise aux termes de la présente 
convention, pourra être demandée: 

du cöté des Pays-Bas par tout officier de justicc ou 
tout juge d'instruction ljuge commissaire); 

du cûté de 

par 

L'arrestation pro,·isoire est soumisc anx formes et aux 
règles prescrites par la législation du pays auquel la 
demande est faite. 

Art. 10. 

L'étranger arrêté provisoirement, aux termes de l'ar­
ticle précédent, sera, à moins que son arrestation ne 
doi ve être main tenue pour un autre motif, mis en 
liberté, si dans l e del ai de 
après la date du mandat d'arrestation provisoire, la 
demantle d'extradition par la voie diplomatique, avec 
remise des doruments prescrits par la présente convention, 
n'a pas été faite. 

Art. 11. 

Lorsqne, clans la poursuite d'une affaire pénale non 



110Iitique un des Gonvcrnements jugera nécessaire l'au­
dition do témoins se trouvant d,tns l'autre Etat, une 
commission rogi\toire sera envoyée à eet effet p3,r la 
voie ~liplomatique, et il y sera donné imite, en observant 
les luis dn pays, ou les témoi1Js seront invités à compa­
raître. En cas d\ugence toutcfois nne commis:èion rorra­
toii-a pourra être diredemeut adressée pttr l'autoritê 
jndiciaire dans l'un des Etat à l'autorité judiciaire dans 
J'3,utre Etat. 

Toute commission rogatoire, ayant pour but cle de-
1113,nder une 3,udition de témoins, devra être accompagnée 
d une traduction française. 

Art. 12. 

Si dans une cause pénalc non politique la compai:ution 
personnelle d'un témoin dans l'autre pays est nécessaire 
on désirée, son Gouvernement l'engagera à rn rendre à 
l'invitntio11 qui lui ~era foite, eten -casdecornientement, 
il lui sera accordé des frais de voyage et de séjour, 
d'après leii tr.rifa et règlcments on vigueur dans Ie pays 
oû. raudition de-vra avoir licu, sauf Ie ws oû. le Gouver­
nement requérant cstimer.1 devoir alloner au témoin 
uue plus forte iudemnité. 

Ancun témoin, qnelle que soit sa nationalité, qui , 
cité dans l'un des deux pars, compamîtra volontairement 
devant lPs juges de l'autre pays, ne pourra y être pour­
suivi 011 déteun pour des fö,its ou corntlamnations crimi­
nels antérienrs, ui sous prétexte de complicité dans les 
faits objets du procès ou il figurera comme témoin. 

Art. 13. 

Lorsquc dans une canse pénale non polit.ique la con­
frontation ue criminds, détenus dans l'antre Etat , ou 
bien fa comrn1mication de pièces de conviction ou de 
document,;, q11i se trouverait entre les mains dos auto­
rités tic l'autre pays, sera jugée utile ou néccssaire, la 
dcmande en sera faite par la voie diplomatique, et l'on 
y donnera suite à moins de considérations spéciales qui 
s'y opposcnt, et sous l'obligation de renvoyer les crimine~s 
et les pièces. 

Art. 14. 

Le transit, à travers le territoire de l'un de,; Etats 
contractauts, d'un individu livré par une tierce puis­
sance à l'autre partie et n'appartenant paR au pays du 
tra mi t, sera acconlé sur lc sim ple procl ue:tion , on ori­
gin,tl 011 e,1 expé<lition authcntiquc, do l'm1 des actes 
de procéclnrc mcutiounés à l'article 7, pourvu que le 
fait scrvant do bdsc à l'extraclition soit compris dans 
la pré,;entc convention et ne r~ntre pas d,tns les pré­
visions des artic:les 2 et 6, et que Ie tmmport ait lieu, 
quant à I'escori-e, avec Ie concours de fonctionnaires du 
pays qui a autorisé le transit sur sou territoire. 

Les frais du transit seront à la charge de l'Etat re­
quér:mt. 

Art. 15. 

Les Gouvernements respectifs renoncent de part et 
d'autre à toute réclamation pour 1n. restitution des frais 
d'entreticn, de tr,msport Pt nutres, qui pounait résul­
ter, dans les limitcs tle leur~ territoires re,;pectifs, de 
l'extradition tles 1n-érnnus, acwsés on cond3,mnés, ainsi 
que tlc ccux résnltaut de l'exécntion des commissions 
rogatoircs, du trnnsport et du renvoi des crirniuels à 
confronter, et de l'envoi et de la restitution des pièces 
de couviction on des dorumeuts. 

' ar~ sera· · g' 'fér , 
\'individu à extrücler sera comlnit rm port que désignera 
l'agent diplomatique on consulaire du Gouvernement 
rcquérant, anx fmis duquel il sera cmbarqué. 

) 

L, 
• 

,, 
Art. lü. 

La présentr convcution ,;ern applicabll• aux ~olonir~ 
et po:-;sc:-sions étraugères de;; deux Hautcs Parties con-
tractantes. · t , t 

De 
1
art et cLrntrc on se conformera auss1 exac ~nu~1 

quo 
11

bssible à ses ::;tipulations en ohf;ervant ce qm_ "'~1t. 

L d tl d'extradition l'envoi d'une comm1ss1011 
a eman c ' ' f t t· l · u· rl ro atoirc et la demande tl'un~, con ron a 1_on_ < c cn1 111. ~ 

g do la communication de pieces de counchon on autrc" 
i~cume~its pourrout aussi être faits directeme:it_ et )1_n~ 
décision conccrnant nnc telle dcmand::i po~n-ra eti_e pr;se : 
dans l'Asic, dans l'Australie et dans 1 Afnque Oncut,tlc. 

1, •t par lc Gouverneur Générnl ~PK lllllCi, 
l une pn,r · , IJ. 1,. _. Jeu-,, ..t.,,1--

Nécrl:t11<laiscs et ~ar;;;r~ 
~-

.. t réciproquemcnt. 

Pt l'll .\ml'.riquP : 
tl'nuc part par les Gmwerneur,; dl' i::lunnam et ÜP 

Curat;ao et d'autrc part par ~ r ~..c .......,,-,./2 

Q&-~ ~d-A-~..s. , .d<./-

et réci1irOllllCJl1CJ1t. 

L"arr<istation provi:;oirc pourra être dcmandée: 

du cûté des Inde:; N éerlau_dai~es par tont ?fficicr,_de 
_justice prè? d'une c<?ur . de Ju:;hce ou tout Jugc dm­
structiçm (Juge comm1s~mre); 

du cöté de Surinam par le procureur général ou le 
juge d'instruction (juge commissaire); 

cl ·t· do Curaçao par Ie procureur gén~ral, tont 
u co e . . . 1•· t. t ·o t ( 1n<n' ,•0111 • officier de ,Jnsticc ou tont ,JU!!<' t ~rn- rnc 1 1 . r 

missairP); 



du cutP til 

par 

Le délai pour la mise en liberté sera de deux moi · 
--i l'antorité reqnérnnte et l'autorité requise siégn1t soit 
en Asie, soit en Amérique; il ,;era de trois moi'l dan, 
Ic~ antrcs cas. 

Art. 17. 

En ce qui concerne les colonies et possessions étran­
gèrcs les uuméros 1, 6, 13 et 18 de l'article premier 
se liront par exception et provisoirement comme suit: 

1 '. attentat contre la vie du Souverain ou des mem­
bres de sa famille; 

6°. viol ou tont autrc attentat à la pudeur commis 
.:wee violence; 

13·. faux en écriture publique ou authentique, de 
commerce on de banque, on en écritnre privée, à l'ex­
ception des faux commis dans les passeports, fcuilles <le 
routes et certificats; et 

18°. pillage, dégat de üenrées on marchandises, 
effets, propriétés mobiliaires , commis eu réunion ou 
bande et à force ouverk 

Dès que la législation pénale des trois colonies N(:er­
landaises sera mise en harmonie sur les quatre point: 
précités avec Ie nouveau Code Pénal Nécdawlais, cc 
que le Gouvernement des Pays-Bas s'cngage ii comm11-
11iquer immé,liatemeut à l'autre Partie contractante. les 
L'xceptions formnlées dan» le pré:-Pnt articlc ces,;crout 
d '0tre en YÎguc11r. 

9 
~\rt. 18. 

La préscntc conventio~ t . c qu'; daler du vingtième 
, · ne sera execu oir ' ··tes a,1er 0111Q1.U@i, la f n d::ms les formes prescn 

. our après sa promu .,,a 10 
'iiar 1es lo_is des deux __ pay{ exécution la convention du 

A parbr de sa mise 

IJ r· J37'( 
. et ser®:4; rem.placéc/ par _., d'·tre en v1gueur • , t· ses cesserLll'N> e . 1 lle contmuera. a sor ir 

la présente co~venh?n, a9-~declaration contraire de la 
cffets jmqu'à six IDOlS G~~;eruements. , 
part de l'un de~ ~euxt 1 tifications en seront echan-

Elle sera rat~fi~e e es ra 
aées dans lc dela1 de 1 to·t si faire se peut. 0 

OU p US 

En foi de quoi 
signé la présente 
cachets. 

le~ plénipotentrnires respect~fs1 ont 
" t· t y ont appose curs conven 10n e 

Fait en donh1c exp<-dition 

, le 



, 

Article 2 de la loi du G Avril 187 5 (Bnlletin lles lois n°. GG), 
réglant les conditions générales, auxquelles des traités 
d' extradition pourront être conclus avec les puissances 
étran gères , tel que eet art iele: a été modifié pour le 
mettre en harmonie avec le nouveau Code Pénal. 

Les étrangers ne ]peuvent être extradés que pour les faits ei-après énumérés , commis 
hors du Royaume : 

1 °. a. Attentat contre la vie on la liberté du roi, de la reine régnante, du régent ou 
d'un autre chef dim Etat arni, ou entrepris dans le dessein de les rendre inca­
pables de régner; 

b. Attentat contre la vie on la liberté de la reine non régnaute, de l'héritier 
présomptif du tröne ou d'un mernbre de la famille souveraine. 

2°. Meurtre ou assassinat, meurtre ou assassinat commis sur un enfant; 

3°. Menaces punissables selon l'al. 2 de l'art. 285 du Code Pénal. 

4°. Avortement procuré par la femme enceinte ou par d'autres; 

5°. Sévices, ayant occasionné une grave lésion corporelle ou la mort, sévices comnus 
avec préméditation ou sévices graves ; 

6°. Viol ou un des délits contre les moeurs, punissables selon les articles 243 a 247 
inclus du Code Pénal; 

7°. Excitation de mineurs à la débauche et tout acte ayant pour objet de favoriscr 
la débaurhe de mineurs, punissable selon l'art. 250 du Code Pénal. 

8°. Bigamie; 

9°. Enlèvement, récel, suppress1on, substitution ou supposition d'un enfant; 

10°. Enlèvement de mineurs: 

11 °. Contrefaçon ou altération de monnaies ou de papier-monnaie, entreprise dans le 
dessein exprimé à l'art 208 du Code Pénal , ou mise en circulation de monnaies 
ou de papier-monnaie, lorsqu'elle a lieu à dessein; 

12°. Contrefaçon on falsification de timbres et de marques , punissable selon les articles 
216 et 217 du Code Pénal. 

13°. Faux en écriture, punissable selon les articles 225 à 227 inclus du Code Pénal, 
ainsi que la détention ou l'introduction de l'étranger de billets d'une banque de cir­
culation fondée en vertu d'ordonnances légales , dans le dessein de les mettre en 
circulation comme n'étant ni faux ni falsifiés, lor~que l'auteur savait au moment, 
ou il les a reçus, qu'ils étaient faux ou falsifiés ; 

14°. Faux serment; 
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l 5°. Corruption de fonctionnaires publics, punissable selon les articles 178, 363 et 364 
du Code Pénal , concussion , détournement commis par des tonctionnaires ou par 
ceux qui sont considérés commA tels; 

16°. Incendie, dans les cas prévus aux articles 157 et ~23 du Oude Pénal; 

1,..,0 
1. Destruction illégale c.ommise à dessein d'un édifice, punissable selon l'art. 352 du 

Code Pénal, ou d'un édifice 011 d'une construction, dans les cas prévus à l'article 
170 du dit Code; 

18°. Actes de violence commis en public, à forces réunies, contre des personnes ou des 
biens, dans les cas prévus à l'article 141 du Code Pénal; 

19°. Le fait illégal , commis à dessein, de faire couler à fond , de faire échouer, de détruire, 
de rendre impropre à l'usage ou de déteriorer un navire, dans les cas prévus à 
l'article 168 du Code Pénal; 

20°. Emeute et insubordination des passagers à bord d'un navire contre le capitaine et 
des geus de l'équipage contre leurs supérieurs; 

21 °. Le fait commis à dessein d'avoir mis en péril un convoi sur un chemin de fer; 

22°. Vol; 

23°. Escroquerie; 

24°. Abus d'un blanc-seing; 

25°. Détournement; 

26°. Banqueroute frauduleuse; 

Articles du nouveau Code Pénal., .qui se rapportent à lv 
loi du ö Avril 1875 (Bulletin des Lois n°. G6). 

45. La tentative de délit est punissable si l'intention de l'auteur s'est manifestée par 
un commencement d'exécution, et si l'exécution n'est restée inachevée que par suite 
de circonstances indépendantes de sa volonté. 

Le maximum des peines principales :fixées pour un délit sera diminué d'un tiers 
pour la tentative. 

47. Seront punis comme auteurs de faits punissahles: 

l 0• Ceux qui commettent le fait, qui le font commettre ou qui conconrent à le 
commettre; 

2°. Ceux qui par dons, promesses, abus d'autorité, violence, menace on tromperie, 
provoquent le fait à dessein. 

A l'égard de ces derniers, il n'est tenu compte que des actes qu'ils out 
provoqués à dessein, ainsi que des suites de ces actes. 

" . 

48. Seront punis comme com1--lices d'un délit: 

49. 

1 °. Ceux qui prêtent à dessein leur assistance pour commettre le délit; 

2°. Ceux qui, à dessein, procurent l'occasion, les moyens ou les indications pour 
commettre le délit. 

Pour les complices , Je maximum des peines principales sera diminué d'un tiers. 

Dans la :fixation de la peine , il ne sera tenu compte que des actes que Ie com­
plice a facilités ou favorisés à dessein , ainsi que des suites de ces actes. 

8'. Est assimilé à la violence le fait de mettre une personne en état d'évanouisse­
ment ou de perte de connaissance. 

84. Sont considérées comme fonctionnaires toutes personnes élues dans les élections 
ordonnées en vertu d'une disposition de la loi. 

Dans les termes .fönctionnaires et juges" sont compris les arbitres; dans le terme 
"juges" ceux qui exercent la juridiction administrative. 

Tous ceux qui appartiennent á la force armée sont auss1 considérés comme 
fonctionnaires. 

92. L'attentat contre la vie ou la liberté du roi , de la reine régnante ou du régent , 
ou entrepris dans le dessin de les rendre incapables de régner, sera puni d'un 
emprisonnement à perpétuité, on à temps de vingt ans au plus. 

108. L'attentat contre la vie on la liberté de la reine non régnante, de l'héritier 
présomptif du tróne on d'un membre de la famille souveraine, sera puni d'un em­
prisonnernent de quinze ans au plus. Si l'attentat contre la vie a occasionné la 
mort on a · été entrepris avec préméditation, la peine sera l'emprisonnement à 
perpétuité , ou à temps de vingt ans au plus. 

115. L'attentat contre la vie ou la liberté d'un prince régnant, on d'un autre chef d'un 
Etat ami, sera puni d'un emprisonnement de quinze ans au plus. 

Si l'attentat contre la vie a occasionné la mort ou a été entrepris avec prémé­
ditation, la peine sera l'emprisonnement à perpétuité, ou à temps de vingt ans au plus. 

1.11. Ceux qui, en public, à farces réunies, commettent des actes de violence contre des 
personnes on des biens, seront punis d'un emprisonnement de quatre ans et six mois 
au plus. 

Le coupable sera puni: 

1 °. d'un emprisonnement de six ans au plus, s'il détruit des biens à dessein, ou 
si la violence par lui commise a occasionné quelque lésion corporelle; 

2°. d'un emprisonnement de neuf ans au plus, si cette violence a occasionné quelque 
grave lésion corporelle ; 

3°. d'un emprisonnement de douze ans au plus, si cette violence a occasioné la mort. 
L'article 81 n'est pas applicable aux cas prévus par eet article. 

157. Cel ui qui, à dessein, allume un incendie, cause une explosion ou une inondation, 
sera puni: 

1 °. d'un emprisonnement de douze ans au plus, s'il peut en résulter un <langer 
commun pour des biens; 

2°. d'un emprisonnement de quinze ans au plus, s'il peut en résulter un danger 
de mort pour autrui; 

3°. d'un emprisonnement à perpétuité, on à temps de vingt an;; au plus, s'il peut 
en résnlter un <langer de mort pour autrui et si le fait a occasionné la mort 
de quelqn'un. 

2 



4 

HH. Oelui qui, à <le:s:sein , fait naître nu <langer pour la conmnmication à vapeur sur 
une voie fenée, sera puni <l'un emprisounement de quinze ans au plus. 

Si le fait a occasionné la mort de quelqu'un, le coupable sera puni d'un empn­
sonnement à perpétuité , ou à temps de viugt ans au plus. 

168. Cel ui qui, à dessein et illégalement, fait couler à foud ou échouer un navire, Ie 
détruit, Ie rend impropre à l'usage ou Ie détériore, sera puni: 

1 °. d'un emprisonnement de quinze ans au plus, s'il peut en résulter un <langer 
pour autrui ; 

2°. d'un empriso1mement à perpétuité, ou à temps de vingt ans au plus, s'il peut 
en résulter nn clanger pour an trui et si Ie fait a occasionné la mort de quelqu'un. 

170. Celui qui clétruit ou détériore à clessein qnelqu'édifice ou construction sera puni: 

1 °. d'un empriso11nement de tlouze ans au plus, s'il peut en résulter un <langer 
commun pour des biens; 

2°. d'un emprisonnement de qninze ans au plus, s'il peut en résulter un c1angcr de 
mort pour autrui ; 

3°. d'un emprisonnement à perpétuité, ou à temps de vingt ans au plus, s'il peut 
en résulter un <langer de mort pour autrui et si Ie fait a occasionné la mort de 
quelqn'un. 

178. Cel ui qui fait un don ou une promesse à un juge, dans le dessein d 'i11fl.uer snr la 
décision d'une cause soumise au jugement de celui-ci, sera puni d'un emprisonnement 
de six ans au plus. 

Si ce don ou cette promesse est fait dans Ie dessein d'obtenir une condamnation 
dans une cause pénale, Ie coupable sera puni d'un empriso1mement de neuf ans 
au plus. 

La destitution des droits mentionnés àl'article 28 n°. 1-4 (*), peut être prononcée. 

207. Celui qui, dans les cas ou une disposition de la loi exige une déclaration affirmée 
sous serment ou attache à cette déclaration certaines conséquences de droit, tait 
à dessein une fausse déclaration sous serment, verbalement ou par écrit, en per­
sonne ou par un mandataire spécial, sera puni d'un emprisonnement de six ans au plus. 

Si Ie faux serment a été fait en matière pénale au préjudice de la personne pré­
venue ou suspecte, Ie coupable sera puni d'un empri onnement de neuf ans an plus. 

La promesse ou l'affirmation qui, en vertu de la loi, rem place Ie serment, est 
oonsidérée comme serment. 

La destitution des droits énumérés dans l'article 28, n°. 1-4, (*) peut être prononcée. 

208. Cel ui qui contrefait ou altère des monnaies ou du papier-monnaie. dans Ie dessein 
d'émettre ou de faire émettre ces monnaies ou ce papier-monnaie comme non contre­
faits et non altérés, sera puni, comme coupable de fausse monnaie , d'un emprisonne­
ment de neuf ans au plus. 

209. Cel ui qui, à dessein, émet, comme n'étant ni contrefaits ni altérés, des monnaies, 
ou du papier-monnaie, sachant, au moment ou il les a reçus, qu ïls étaient contre­
faits ou altérés, ou qui les détient ou les introduit dans le royaume en [Europe, dans 

(*) Art ~8. LPs droits dont Ie coupable peut-être destitué par décision judi< iaire dans Jes cas fixés par Ja Joi sont: 

t. Le droit d'être nommé à des fonctions publiqnes ou à certaines fonct:ons publiques déterminées. 

! Le droit de servir dans la force armée; 

3 Le droi\ d'elire ou d'être élu aux élections ordonnées en vertu d 'une disposition Jégale; 

4. Le droit ,;'être conseil ou a~ministrateur judiciuire, celui d'être tuteur ou subrogé tuteur , curateur ou 
subrogé curateur d'enfants autres que les siens; 

5. L'autorité psternelle, Ia tutelle et la curatelle de sPs proprrs e11fants; 

6 . .. . . . 

le desseiu de les émettre ou de les faire émettre cornn~e n'étant m contrefaits m 
altérés, sera puni d'un emprisonnement de neuf ans au plus. 

212. Si un des délits mentionné aux articles 208-211 a lieu à l'égard de monnaies 
étrangères ou de papier-monnaie étranger, Ie maximum de la peine d'emprisonne­
ment era diminué de deux ans. 

213. Oeluïqui, à dessein, après avoir eu connaissance de la contrefaçon oude l'altération, 
remet en circulation des rnounaies contrefaites ou altérées, ou du papier-monnaie 
contrefait ou altéré, sera puni d'un emprisonuement de trois mois au plus ou d'une 
amende de trois cents fl.orins au plus. 

216. Sera puni d'un emprisonnement de six ans au plus: 

1 °. celui qui contrefait ou falsifie des timbres émis par l'Etat, dans Ie dessein d'en 
faire usage ou <l'en faire faire usage par d'autres personnes comme n'étant ni 
contrefaits, ni falsifiés; 

2°. celui qui, dans Ie même dessein, confectioune de ces timbres en faisant illé­
galement usage de poinçons authentiques. 

217. Sera puni d'un emprisonnement de cinq ans au plus : 

1 °. celui qui appm:e de fausses marques de l'Etat, ou de fausses marques d'ouvrier 
exigées par la loi, sur des ouvrages d'or ou d'argent, ou en falsifie d'authen­
tiques, dans le d~ssein de faire usage de ces ouvrages ou d'en faire faire usage 
par d'autres, comme si les marques appo:sées sur ces ouvrages n'étaient ni 
fausses , ni falsifiées ; 

2°. celui qui, dans Ie même dessein, appose des marques sur les ouvrages <lont il 
s'agit, en. faisant illégalernent usage de poiuçons authentiques; 

3°. celui qui appose, fixe ou applique les marques authentiques de l'Etat ou les 
marques d'ouvrier anthentiques exigées par la loi sur des ouvrages d'or on d'argent 
autres que ceux sur lesquels elles ont été originairement placées, da1:s Ie dessein 
de faire usage de ces onvrages on cl'en faire faire usage par d'autres personnes 
comme si ce:s marques y avaient été placées originairement. 

2..:.5. Oelui qui fahrique faussement ou fah;ifie un écrit <lont peut résulter qnelque droit, 
quelque obligation ou l'extinction d'une dette, ou qui e. ·t destiné à servir de preuve, 
dans le dessein d'en faire usage on cl'en faire faire usage par d'autres, sera, s'il peut 
résulter quelque dommage de eet usage, puni, comme coupable de faux en écriture, 
d'un emprisonnement de cinq ans au plns. 

Sem puni de la même peine celui qui, à des ein, fait usage de l'écriture 
faussement fabriquée ou fal sifiée, comme si elle était authentique et non falsifiée, 
s'il peut résulter qnelque dommage de eet usage 

226. Le coupable de faux en écritnre sera puni d'un emprisonnement de sept ans au plus 
si le faux a été commis : 

1 °. dans des actes authentiques; • 

2°. dans des titres d'obligations ou certificats de la dette d'un Etat, cl'une province, 
d'une commune ou d'un établi;;sement public; 

3°_ dans des actions on obligations, ou certificats <l'actions ou d'obligatious d'une 
association, fonclation on société quelco11qne ; 

4°. dans des talons , titres rle dividende oude rente apparteuant aux pièces mention­
nées aux deux numéros précédents , ou dans le:s titres émis en remplacement 
de ces pièces ; 

5°. dans du papier de crédit ou de commerce destiné à la circulation. . 
S ,·a puni de la même peine celui qui, à dessein, fait usage d'nue des écr1tnres 

fausses on fah-ifiées, meutiom1 écs au premier alinéa, comme Hi elle était authentique 
et non falsifiée , s'il peut résulter qnel,1ue dommage de eet m;age. 
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227. Celui qui fait insérer dans un acte authentique une fausse déclaration concernant 
un fait do11t l'acte doit prouver la vérité, dans le dessein de faire usage de eet acte 
ou <l'en faire faire usage par d'autres personnes, comme si la cléclaration était 
conforme à la vérité , sera , s'il peut résulter quelque dommage de eet usage , puni 
cl'un emprisonnement de six ans au plus. 

Serapuni de lamême peinecelui qui, àdessein, fait usage de l'acte, comme si le 
contenu était conforme à la vérité, s'il peut ré::mlter quelque dommage de eet usage. 

232. Celui qui détient, ou introclrut dans le royaume en Europe des billets d'une banque 
de circulation néerlanclaise , fon<lée en ver u de <lispositions légales , sachant , au 
moment ou il les a re us, qu'ils étaient faux ou falsifiés, dans le dessein de les 
mettre ou faire metb-e en circulation comme n'étant ni faux, ni falsifiés, sera puni 
d'un emprisonnement de sept ans au plus. 

236. Celui qui, par un acte quelconque, rend à dessein incertaine la filiation d'une 
autre personne, sera puni, comme coupable de suppression <l'état, d'un emprison­
nement de cinq ans au plus. 

La clestitution <les droits spécifiés à l'article 28, n°. 1 -4 (*J, peut être prononcée. 

237. Sera puni d'nn emprisonnement de quatre ans au plus: 

1 °. cel ui qui contracte à dessein un mariage double; 

2°. cel ui qui contracte un mariage, sachant que par ce mariage l'autre partie con­
tracte un mariage double. 

Celui qui, en contractant un ruariage double, a tenu caché à l'autre partie qu'il 
était déja marié, sera puni d'un emprisonnement de six aps au plus. 

La destitution des droits enumérés dans l'article 28, n °. J-5 \*,, peut être pro­
noncée. 

2J2. Cel ui qui, par violence ou par menaces de violence, force une femme à avoir 
en dehors du mariage, un coinmerce charnel avec lui, sera puni, comme coupable 
de viol, d'un emprisonnernent de douze ans au plus. 

2-!3. Cel ui qui, en dehors du mariage, a un commerce charnEl avec une femme, sachant 
qu'elle est évanouie ou sans connaissance, sera puni d'un emprisonnernent de hnit 
ans au plus. 

244. Celui qui a un commerce charnel avec une fille au-dessous de l'äge de douze ans, 
sera puni d'un emprisonnernent de douze ans au plus 

245. Celui qui, en dehors du mariage, a un commerce charnel avec une femme ayant 
atteint l'äge de douze ans, mais pas encore celui de seize ans, sera puni d'un 
emprisonnement de hi::it ans au plus. 

Excepté dans les cas prévus à l 'article 248, il n 'y a de poursuite que sur plain te. 

246. Celui qui, par violence ou par menaces de violence, force une persoune à com-
• mettre ou à subir des actes d'immoralité, sera puni, comme coupable a·attentat à 

la pudeur, d'un emprisonnement de huit ans au plus. 

247. Celui qui commet des actes d'immoralité avec une personne, sachant qu'elle est 
évanouie on sans connaissance , ou avec une personne au-dessous de l'àge de seize 
ans , ou excite celle-ci à commettre on à subir des actes de ce genre , ou à avoir, 
en dehors du mariage, un commerce charnel avec un tiers, sera puni. d'un empri­
sonnement de six ans au plus. 

248. Si un des délits spécifiés aux articles 243 et 345 ·247 a occasionné de graves lésions 
corporelles , un emprisonnement de douze ans au plus sera infligé. 

(*) Voycz la notc à la pag-o 4. 
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Si un des <lélits spécifiés aux articles 2-!2-2!7 a occasionué la mort, un empris• 
onnement de quinze ans au plus sera infligé. 

250. Sera puni, comme entremetteur: 

1 °. d'un emprisonnement de quatre ans au plus, le père, la mère, le tuteur ou 
snbrogé tuteur, qui excite ou favorise à dessein la débauche de son enfant 
mineur, ou du mineur placé sous sa tutelle ou subrogée tutelle, avec un tiers ; 

2°. d'uu emprisonnement de troi& ans au plus, toute autre personne qui, en vue 
d'n11 lucre excite ou fävorise à dessein la débauche d'un mineur avec un tiers, 
ou qui fait métier d'exciter ou de favoriser à dessein, la débauche d'un.mineur 
avec un tiers. 

279. Cel ui qui, à dessein, soustrait un mineur à rautorité à laquelle il est soumis 
légalement, ou à la surveillance de celui qui l'exerce de droit, sera puni d'un 
emprisonnement de six ans au plus. 

Un emprisonnement de neuf ans au plus sera infligé s'il a été usé de ruse, de 
violence ou de menaces , ou s1 le mineur est au-dessous de l'f1ge de douze ans. 

280. Celui qui , à dessein , cache ou soustrait aux recherches des agents de la justice ou 
de la police un mineur qui a été soustrait, ou s'est soustrait lui-même à l'autorité 
à laquelle il est soumis légalement, on à la surveillance de celui qui l'exerce de 
droit, sera puni d'un cmprisonnement L1e truis ans au plus, ou, si Je mineur est 
au-dessous de l'iige de <louze ans, d'un emprisonnement de six ans au plus. 

281. Sera puni, comme coupable d'enlèvement: 

1 °. d'un emprtsonnement de six ans au plus, celui qui enlève une femme mineure 
contre la volonté de ses parents ou tuteurs, mais du consentement de celle-ci, 
dans le <lesseii1 de s'en assurer la possessiou soit par le mariage, soit hors mariage. 

Il n'y a de poursuite que sur plainte. 

2°. d'un emprisonncment de neuf aus au plus, celui qui enlève une femme par 
rm;e. violence ou menaces , dans le dessein de s'en assurer la possession soit 
par le rnariage , soit hors mariage. 

La plainte peut être portée : 

a. si la femme est mineure au moment de l'enlèvement, soit par elle-même, soit 
par une des personnes <lont elle devait avoir le consentement pour pouvoir 
contracter mariage ; 

b. si elle est majeure au moment de l'enlèvement, soit par elle-même, soit par 
son man. 

Si le ravisseur a épousé la personne enlevée aucune condamuation ne pourra 
être prononcée avant que la nullité du mariage n ait été prononcée. 

285. La menace de violence publique à forces réuuies contre les personnes ou les 
biens , d'un délit mettant en danger la sûreté géuérale des personnes ou des biens, 
de viol, d'attentat à la pudeur, d'un délit contre la vie, de sévices graves ou 
<l'incen<lie, sera punie <l'un emprisonnement de deux ans an plus. 

Si cette manace est faite par écrit et sous une condition dètermi11ae, elle sera 
punie d'un emprisonnement dt: quatre ans au plus. 

287. Cel ui qui, à dessein, öte la vie à un autre, sera pum, 1.,0lllme coupable de meurtre, 
d'un en1prisonnement de quinze ans au plus. • 

289. Cel ui qui, à dessein et avec prémétlitation, öte la vie à Uli autre, sera puni, comme 
coupable d'assassinat, d'un emprisonnement ii. perpétuité, ou à temps de vingt ans 
au plus. 
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290. La mère qui, sous l'impression de la crainte que sou accouchement soit découvert, 
öte à dessein la vie à son enfant , au moment de la naissance ou peu de temps 
après , sera punie , comme coupable de meurtre d'enfant , d'un emprisonnernent de 
six ans au plus. 

291. La mère qui , pour exécuter une résolution prise sous l'impression de la crainte que 
son accouchement prochain soit découvert, öte à dessein la vie à son enfant , au 
moment de la naissance on peu de temps après , sera punie , comme coupable 
d'assassinat commis sur un enfant, d'un emprisonnement de neuf ans au plus. 

295. Là femme qui, à dessein, procure ou fait procurer par un autre l'avortement ou 
la mort de son fruit, sera puuie d'un emprisonnement de trois ans au plus. 

296. Cel ui qui, à dessein, procure l'a, ortement ou la mort du fruit d'une femme, 
sans le consentement de celle-ci, sera puni d'un emprisonnement de douze ans au plus. 

Si le fait a occasionné la mort de la femme, le coupable sera puni d'un emprison­
nement de quinze ans au plus. 

297. Celui qui, à dessein, procure l'avortement ou la mort du fruit d'une femme 
avec le consentement de celle-ci, sera puni d'un ernprisonuement de quatre ans et 
six mois au plus. 

298. Si un médecin, une sage-femme ou un pharmacien se rend complice du délit 
spécifié à l'a_rticle 295 , ou se rend coupable ou complice d'un des délits spécifiés 
aux articles 296 et 297 , les peines portées par ces articles pourront être élevées 
d'un tiers, et le coupable pourra être destitué du droit d 'exercer la profession dans 
laquelle il a commis Je délit. 

300. Les sév ces seront punis d'un emprisonnement de deu:x: ans au plus ou d'une amende 
de trois cents florins au plus. 

Si le fait a occasionné une grave lésion corporelle, le coupable sera puni d'un 
emprisonnement de quatre ans au plus. 

Se la fait a occasionné la mort, le coupable sera puni d'un emprisonnement de 
six ans au plus. 

Le fait de nuire à dessein à la santé est considéré comme sévices. 
La tentative de ce délit n'est pas punissable. 

301. Les sévices commis avec préméditation seront punis d'un emprisonnement de trois 
ans au plus. 

Si le fait a occasionné une grave lésion corporelle, le coupable sera puni d'nn 
emprisonnement de six ans au plus. 

Si le fait a occasionné la mort, le coupable sera puni d'un emprisonnement de 
neuf ans an plus. 

302. Celui qui , à dessein , fait à un autre une grave lésion corporelle , sera puni , 
comme coupable de sévices graves , d'un emprisonnement de huit ans au plus. 

Si le fait a occasionné la mort, le coupable sera puni d'un emprisonnement de 
dix ans au plus. 

303. Les sévices graves commis avec préméditation sesont punis d'un emprisonnement de 
douze ans au plus. 

Si le fait a occasionné la mort, le coupable sera puni d'un emprisonnement de 
quinze ans au plus. 

310. Oelui qui soustrait une chose qui appartient en entier ou en partie à un autre, 
dans le dessein de se l'approprier illégalement, sera puni, comme coupable de vol, 
d'un emprisonnement de quatre ans au plus ou d'une amende de soixante florins 
au plus. 

:-HL 8era puni d"tm ernpri,;ounement dl' s1x rrm, an plu,;: 

1 °. Le vol de bestiaux dans les champs ; 

2°. Le vol commis à l'occasion d'un incendie, d'une explosion, d'une inondation, 
d'un naufrage, cl'un échouement, d'un accident de chemin de fer, cl'une révolte, 
d'une emeute ou de truubles de guerre; 

3°. Le vol commis , pendant le temps destiné au repos de la nuit, dans une habi­
tation ou dans un enclos contenant une habitation, par quelqu'un q~i s'y 
trouve à lïnsu ou contre la volonté de l'ayant droit; 

-! 0
• Le vol commis par deux ou plus de deux personnes réunies; 

5°. Le coupable qui, pour commettre le vol, s'est procnré l'accès du lieu du délit, 
ou s'est rendu maître de la chose à sou:straire, au moyen d'effraction, de bris 
ou d'escalade, de fausses clefs , d'un faux orclre on d'un faux costume. 

Si Ie vol mentionné au n°. 3 est accompugné d une des circonstances indiquées 
aux n°. 4 et 5, un emprisonnement de neuf ans au plus sera infligé. 

312. Sera puni dun emprisonnement de neuf ans au plus Ie vol précédé, accompagné 
ou suivi de violence ou de menaces de violence contre des personues, commises 
dans le dflssein de préparer on de faciliter Je vol , ou , pour le cas de surprise en 
flagrant délit, soit de rendre la fuite possible, soit d 'assurer la possession de Ja 
chose volée à ,oi-mêmé ou à d'autres complices du délit. 

Un emprisonnement de douze ans sera infligé: 

1 °. Si le fait a été commis, soit pendant le temps destiné au repos de la nuit 
dans une habitation on dans un enclos contenant une habitation, soit sur la 
voie publique, soit dans un convoi de chemin de fer pendant qu'il est eu 
mouvement; 

2°. Si Je fait a' été commis par deux ou plus de deux personnes réunies; 

3°. Si le coupable s·est procuré l'accès du lieu du délit au moyen d'effraction on 
d esca]ade, de fausses clefs, cl un faux ordre ou d'un faux costume; 

4°. Si Je fait a occasionné une grave lésion corporelle. 
Un emprisonnement de quinze ans au plus sera infligé si le fait a occasionné 

la mort. 

3 G. Si l'auteur on Je complice cl \m des dé lits spécifiés dans ce titre est le conjoint non 
séparé de corps ou Lle biens de cel ui, au préjudice duquel le délit a été commis, il 
n ·y a pas de poursuite contre J'autcur on le complice. 

S'il est son conjoint séparé de corps ou de biens, ou son parent ou allié, soit 
en ligne uirecte, soit au deuxième degré dans la ligne collatérale, il n y a de 
poursuite à son égard que sur la plain te de cel ui, au préjudice duquel le délit a 
été commis. 

321. Celui qui s'approprie i11également une chose appartenant en tout ou en partie à 
un autre ,j-ott <lont il est détenteur autrement que par suite d'un délit, sera puni, f " i­
comme coupable de détournement, d uu emprisonnement de trois ans au plus ou 
d une amende de soixante florins au plus. 

322. Le détournement commis par celui qui est détenteur de !a chose à raison de son 
service personnel ou de sa profession, ou contre un salaire en argent, sera puni 
d'un emprisonnement de quatre ans au plus. 

323. · Le détournement commis par celui auquel la chose a été confiée à titre de dépót 
nécessaire, ou par des tuteurs, curateurs, administrateurs, exécuteurs testamentaires 
ou directeurs d'institutions de bienfaisance ou de fondations, au sujet d'une chose 
qu'ils détiennent en la<lite qualité, sera puni d'un emprisonnement de cinq ans au plus 

324 La disposition de l'article 316 s'applique aux délits spécifiés dans le présent titre 
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:3213 Sera puni, comme coupable d'escroquerie, d'un emprisonuemrnt Je trois ans au plus 
cel ui qui, dans Je dessein de se procurer ou Je procurer à un tiers un profit illégal, 
aura déterminé quelqu·un à livrer une chose, ou à contracter une obligation ou 
à éteindre une créance, soit en prenant un faux nom ou une fausse qualité, soit 
par des manoeuvres frauduleuses, soit par une combinaison de mensonges. 

328. Sera puni d'un emprisonnement de quatre ans au plus celui qui, dans le dessein 
de se procurer ou de procurer à un tiers un profit illégal, au détriment de l'assu­
reur ou du porteur légal d'un contrat à la grosse, met le feu ou amène une explo­
sion dans une chose assurée contre l ïncendie, fait couler on échouer, détruit, rend 
impropre à l'usage on détériore un navire assuré, ou dont le chargement ou le 
fret sont assurés, ou sur lequel un prêt à la grosse a été effectué. 

341. Le commerçaiit, qui est déclaré en état de faillite ou admis à la cession de biens 
judiciaire, sera puni, comme coui,ahle de hanqneroute franduleuse, d'un emprisonne­
ment de six ans au plus, si, en fraude et au préj ndice des droits de ses créanciers: 

1 °. il a supposé ou suppose des charges, ou n'a pas représenté on ne représente 
pas des valeurs, on sïl ~ détourné on détoume quelqne chose de la masse; 

2°. s'il a aliéné quelque chose soit gratuitement, soit évidemrnent au-dessous de la 
valeur; 

3°. sïl a donné ou donne un avantage ciuelconque à un de ses créanciers, à l'occa­
sion de sa faillite, ou à un moment 011 il savait que la faillite était inévitable; 

4° s'il n'a pas satisfait ou s'il ne satisfait pas aux obligations qui lui sont imposées 
de tenir, de conserver et de produire des livres et des papiers. 

343. Sera puni d'un emprisonnement de six ans au plus le gérant ou commissa_ire d'une 
societé anonyme on d'une association coöpérative, si, en fraude et au préjudice des 
droits des créanriers de la société ou de l'association : 

1 °. il a supposé ou suppose des charges, n'a pas représenté ou ne représente pas 
des valeurs, ou sïl a détourne ou détounie quelqnes biens de la masse; 

2° s'il a aliéné quelque chose, soit gratuitement, soit évidemment au-dessous de 
la valeur; 

3°. s'il a donné ou donne nn avantage quelcunque à un des créauciers, à ]'occasion 
de la faillite, ou à un moment 011 il savait que la faillite était inévitable; 

4°. s'il n'a pas satisfait ou ne satisfait pas aux obligations qui lui sont imposées 
de tenir, de conserver et de produire des livres et des papiers. 

344. Sera puni d'un emprisonnement de quatre ans et six mois au plus celui qui, en 
fraude et au préjudice des droits des créanciers : 

l°. en cas de cession de biens judiciaire d'un commerçant, ou de faillite, ou en 
prévision de l'une ou de 1 autre, aura détourné quelque chose de la masse, si, 
en ce dernier cas, la faillite ou la cession de biens s'en est suivie; 

2°. à !'occasion de la vérification des créances, en cas de cession de biens judiciaire 
ou de faillitte, prétexte une créance qui n·existe pas, ou fait valoir pour un 
montant plus élevé une créance existante. 

352. Sera puni d 'un emprisonnement de quatre ans au plus cel ui qui, à dessein et illé­
galement, détruit ou rend impropre à l'usage un édifice ou un navire appartenant en 
tout ou en partie à un autre. 

363. Sera puni d'un emprisonnement de quatre ans au plus le fonctionnaire: 

l°. qui accepte un don ou une promesse, sacbant qu'ils lui sont faits pour l'engager 
à faire ou à ne pas faire dans l'exercice de ses fonctions, un acte contraire à 
son dernir; .,,. 
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2°. qui accepte un don, sachant quïl lui est fait comme conséqnence ou à raison 
de ce quïl a fait ou de ce qu'il n'a pas fait, contrairement à sou devoir, dans 
l 'exercice de ses fonctions. 

364. Le j uge qui accepte un don ou une promesse. sachant qu'ils lui sont faits pour 
infl.uer sur la décision d'une affaire soumise à son examen, sera puni cl'un emprison­
nement de neuf ans au plus. 

Le juge qui, en acceptant le don ou la promesse, sait qu'ils sont faits pour obtenir 
une condamnation dans une affaire pénale , sera puni d'un emprisonnement de 
douze ans au plus. 

366. Le fonctionnaire qui, dans l'exercice de se3 fonctions , réclame, reçoit ou retient 
à 1 occasion d'un payement, comme dû à lui-même ii, un autre fonctionnaire ou 
à une caisse publique quelconqne, ce qu'il sait n'êtrc pas dû. sera puni, comme 
coupable de concussion, d'un empri8onnement de six ans au plus. 

395 Sera puni, comme coupable d'insubordination, d'un emprisonnement de deux ans 
an plus, celui qui, étant embarqué sur un navire ou bateau pêcbeur neerlandais, 
commet des voies de fait en vers le capitaine, ou celni qui. faisant partie de l'équi­
page, commet des voies de fait, ii, bord ou dans son service, en vers un superieur, 
qui s'oppose à cel ui-ei avec violence ou avec menaces de violence, ou qui le prive, 
à dessein, de sa liberté d'action. 

La coupable sera puni : 

1 °. dun emprisonnement de trois ans au plus, si le clélit ou les v01es de fait qm 
l'ont accompagné, ont occasionné une lésion corporelle; 

2°. d\m emprisonnement de sept ans et six mois au plus, sïls ont occasionné une 
lésion corporelle grave; 

3°. dun emprisonnement de donze ans au plus, sïls ont occasionné la mort. 

396. L insubordination commise par deux ou plusienrs personnes réunies sera punie, 
comme émeute, d\m emprisonnement de six ans au plus. 

Le coupable sera pnni: 

1 °. d'un emprisonnement de sept ans et six mois au plus, si le délit par lui commis 
ou les voies de fait qui 1 ·ont accompagné , ont occasionné une lésion corporelle; 

2°. d'tm emprisonnement de douze ans au plus, sïls ont occasionné une lésion 
corporelle grave ; 

3°. d\m emprisonnement de quinze ans au plus, sïls ont occasionné la mort. 



NOTE EXPLICATIVE. 

La mise en vigueur du nouveau Code Pénal Néerlan­
dais a rendu nécessaire d'introduire des modifications 
dans plusieurs lois, notamment dans la loi du 6 Avril 
1875 (J. 0. n°. 66) sur les extraditions. Cette dernière 
modification a eu lieu par l'art. 18 de la loi du 15 Avril 
1886 (J. 0. n". 64) qui a mis l'art. 2 de la loi de 1875 
en rapport avec le nouveau Code Pénal en donnant des 
crimes pouvant do r.ner lieu à extradition une nouvelle 
énumération conforme à la terminologie adoptée dans 
le nouveau Code. 

L'art. 1 de nos traités d'extradition actuellement en 
vigueur a été rédigé en conformité de l'art. 2 de Jn, loi 
de 1875, mais par suite des modifications qu'a subies 
ce dernier n,rt. cette conformité a ce,;sé d'exister. Il est 
donc nécessaire de soumettre ces traités à une révision. 

Cette révision a pour objet quelques changements de 
fait, principalement pour mettre l'art. 1 de nos traités 
d'acord avec la terminologie du nouveau Code Pénal et 
avec leii modifications introduites au même effet, quant 
à la qualification des délits, a l'n,rt. 2 de la loi de 1875. 

Ce qui suit pourra servir à expliquer la différence 
existant entre l'art. 1 du nouveau projet de traité et 
l'art. 1 de nos traités encore en vigueur. 

l a. L'attentat contre la libl'rlé du Roi et des autres 
personnes nommées dans ce n". a été ajouté à l'attentat 
contre leur vie, parceque les artt. 92 et 115 du Code 
Pénal actuel punissent ce fait à l'égal de l'attentat 
contre la vie. Dans les ancicns traités il n'est pas fait 
mention du Régent. Maintenant il figure au nombre des 
personnes auxquelles se rapporte ce n°. comme étant 
aussi désigné à l'art. 92 du Code Pénal. 

l b. Les membres de la famille souveraiue qui, dans 
nos anciens traités, sont nomrnés dans le même n°. que 
Ie souverain, sont meutionnés séparément au n ', 1 b 
du nouveau projet, parceque l'attentat contre leur vie 
fait l'objet d'un art. spécial de notre Code Pénal (art. 108). 

2°. Il n'est plus nécessaire, quant aux Pays-Bas, de 
mentionncr nominativement le parricide et l'empoison11e­
me11t, ces faits étant compris dans l'expression meur/re 
ou assassinal. La terminologie du Code Pénal de 1810 
ayant, en ce qui concerne l'in/anticide, été abandonnée, 
et notre nouveau Code Péual établissant aussi par 
rapport à un enfant une distinction entre Ie 1111•11rtre et 
l'assabsinat, ces deux derniers faits punissables doivent 
remplacer dans nos traités l'ancienne qualification d'in­
/anticide. 

3°. L'alinéa 2 de l'art. 285 du nouveau Code Pénal 
a remplacé l'art. 305 de l'ancien. Le premier désigne 
nominativement les faits qui font l'objet des 11w1rnccs, 
tandis que l'art. de l'ancien Code Pénal était ou non 
applicable selon la gravité de la peine comminée contre 
le fait commis. Les articles cités du nouve,m et de 
l'ancien 0ode Pénal s'accordeut du reste sur ce point 
que les menaces doivent avoir été faites par 1:erit 1•t sous 
mw ro11ditio11 d1;lenni11ée Comme toutefois il n'est pas 
certain que les législation,; étrangèref' puni-sent les 
menaces faites par rapport à tou-; les faits puni:;;sables 
designés à l'art 2,35 de notl'e nouveau Uode, Ie projet 
ne mentionne pas cc~ faits et ne parle que des menaces, 
pour a11ta11t que les lois des deur pays 7Jermelle11t l'eJ·tradi­
tion de ce clu'f. 
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5·'. La rédaction de ce n °. a été mise en harmonie 
avec les articles 300 à 303 du Code Pénal qui men­
tionnent expressément les sévices ayant occasionné la 
mort et distinguent entre ,sévices" et ,sévices graves". 
L'expression "sévices ayant occasionné une grave lésion 
corporelle" corresponcl au fait qualifié dans l'ancien 
Code Pénal "blessures ou coups volontaires ayant occa­
sionné une maladie ou incapacité de travail personnel 
pendant plus de vingt jours". 

6°. L'attrntat à ln pudeur fait dans notre nouveau 
Code Pénal l'objet des dispositions contenues aux 
articles 243 à 247. L'art. 246 se rapporte à l'attentat à 
la pudeur proprement dit; les articles 243, 244, 245 
et 217 à des faits rentrant dans la même qualification, 
qui n'étaient pas tous expressément définis dans notre 
ancienne législation pénale. Ce n'est, notamment, que 
lorsqu'il avait été usé de violence, que l'art. 331 de 
l'ancien Code Pénal était applicable. 

Quant à l'art. 24û, qui ne fait pas mention de 1 état 
d'évanouissement, il est à remarquer que l'art. 81 du 
nouveau Code f énal considère comme violence le fait 
de mettre une personne en état d'évanouissement ou de 
lui faire perdre connaissance. 

7". L'attentat aux moeurs, visé à l'art. 334 de l'ancien 
Code Pénal a reçu, dans l'art. 250 du nouveau, une 
autre qualification, celle de proxenétisme (,koppelarij"). 
Il y a entre le nouveau Code Péual et l'ancien cette 
différence que, pour que le fait punissable existe, le 
dernier exigeait que l'auteur ait excité, favorisé ou 
facilité la débauche habituellement, tandis que d'après 
le nouveau il suffit qu'il ait, wie seule fois, en vue d'un 
lucre, excité ou favorisé la débauche. 

11 ". La contrefaçon et l'altération de monnaies el de 
papier momiaie ne sont, aux termes de l'art. 208 du 
nouveau Code Pénal, punissables que lorsqu'elles sont 
commises dans le dessein d'émettre les monnaies ou Ie 
papier monnaie contrefaits ou altérés ou de favoriser 
leur émission. Le simple acte d'altérer des monnaies 
ne peut donc plus donner lieu à extradition d'après la, 
loi modifiée de 1886. 

12'. Les articles 216 et 217, auxquels la loi sur les 
extraditions renvoie sous ce n°. vont plus loin que les 
articles 139 à 143 de l'ancien Uode Pénal. C'est pour­
quoi ici aussi Ie projet contient la réserve " 71011r autant 
que les lois des deux pays 71ermette11t l'extradition de ce 
chef". 

13°. Par un motif analogue, c'est-à-dire parceque les 
articles 225 à 227 du nouveau Code Pénal vont peut­
être plus loin que les législations pénales d'autres Etats 
par rapport au faux en écrilures, la même réserve_ a été 
faite à ce n°. L'adjonction relative à l'introduction de 
l'étranger de faux billets de banque est nouvelle. Elle 
est basée sur !"art. 232 du nouveau Code Pénal, faisant 
partie du titre :X IJ, intitulé ,faux en écritures ". 

14". Le faux serment, tel qu'il est défini à l'art. 207 
du nouveau Code Pénal, comprend ton te fausse décla­
ration faite sous serment ou sous toute promesse ou 
affirmation remplaçant Ie serment. Il est donc inutile 
de mentionner expressément la subornation de témoins, 
ceux qui commettent ce délit étant conformément à 
l'art. 47 du nouveau Code Pénal punissables du chef 
de / aux serment. 

16 1
• La nouvelle rédaction prévoit aussi Ie cas ou 

l'i nrendie est allumé dans Ie dessein de se procurer ou 
de procurer à un tiers un profit au détriment des nssu­
reurs, sans qu'il en soit résulté un danger commun 
pour des biens on pour la vie d'antrui. 

17°. D'après l'art. 170 du nouveau Code Pénal la 
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destruction visée à ce n°. doit, pour pouvoir donner 
lieu à extradition, avoir fait naître un <langer pour 
la vie d'autrui ou un dauger commun pour des biens. 

18°. L'art. 141 du nouveau Code Pénal ne comprend 
pas seulement Ie pi/lage de biens meubles. mais aussi 
tous les actes de violence commis en public à forces 
réunies, coutre des personnes ou des biens. Ce n°. 
contient donc une extension au n°. correspondant de 
nos anciens traités. 

19°. La nouvelle rédaction contient la restriction que 
des faits, visés par ce numéro , il doit être résulté un 
<langer pour autrui. Cette restriction est conforme au 
contenu de l'art. 168 du nouveau Code Pénal. 

25°. D'après la nouvelle rédaction, il n'est pas né­
cessaire que l'auteur du de/0111'1/ement soit un fonctionnaire 
ou uue persoune comptable, ui que les objets détour­
nés aient Pté remis à titre de dépöt ou pour un travail 
salarié (voyez les articles 321 à 323 du nouveau Code 
Pénal). Il suffit qu'il soit détenteur de la chose autre­
ment que par suite d'un délit. S'il est p. e détenteur 
par suite de vol, c'est du chef de vol et non de détour­
nemé11t qu'il devra êti-e puni. 




